
COMMUNE D’HAUTERIVE
CONSEIL COMMUNAL

ARRETE DU CONSEIL COMMUNAL
concernant
l’obligation d’utiliser de la vaisselle réutilisable

Le Conseil communal de la Commune d’Hauterive

Vu la loi sur les communes (LC0), du 21 décembre 1964,
Vu la motion du parti Les Verts, déposée le 20 novembre 2019, intitulée « Pour des
manifestations responsables sur le territoire de la commune »
Vu le Règlement cantonal sur les plastiques à usage unique du 17 août 2022,

Considérant la volonté communale de réduire le nombre des déchets lors des manifestations
pu bi iq ues,

arrête

Article premier Les organisateurstrices de manifestations publiques ayant lieu en tout
ou partie sur le domaine public communal ont l’obligation d’utiliser de
la vaisselle réutilisable, ceci par analogie au règlement cantonal en la
matière;.

Art.2

Art3

Les organisateurstrices de grandes manifestations doivent conclure,
à leur frais un contrat avec une société qui pourra leur fournir la
vaisselle réutilisable ou utiliser le contrat conclut par la commune
auprès de la société « ecomanif.ch »

Le présent arrêté entre en vigueur au 1er janvier 2023.

Hauterive, le 12 décembre 2022
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